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L’appel à candidatures pour notre programme de résidence paraît en principe au printemps chaque 
année. Les résultats sont communiqués pendant l’été. 
 
Les candidat·e·s peuvent faire une demande pour une résidence d’une durée de deux ou trois mois, qui 
doit avoir lieu entre octobre de l’année courante et septembre de l’année suivante. 
 
Voir le document de la mise au concours pour le calendrier des résidences.  
 
LA FERME-ASILE 
 
La Ferme-Asile est un centre artistique pluridisciplinaire destiné à développer et promouvoir la création 
en Valais et en Suisse. Spécialisée dans l'art contemporain et la musique, la Ferme-Asile participe au 
développement de l'expression artistique et de la culture dans un lieu de création, de production, de 
formation et de recherche. La Ferme-Asile dispose de deux espaces d’exposition (la Grange et la 
Grenette), d’une salle de concert, de 10 ateliers pour des artistes, d’une résidence internationale, d’un 
atelier-tremplin et d’un atelier EDHEA pour jeunes artistes, d’un restaurant et de grands espaces 
extérieurs. 
 
Ce programme de résidence internationale a pour but de permettre à des artistes de séjourner en Valais 
en bénéficiant d’un environnement naturel et culturel propice à l’exercice de leur art, à la recherche et à 
la création. Il est ouvert aux candidatures d’artistes professionnel·le·s internationaux·ales travaillant 
dans les arts visuels. Les candidat·e·s peuvent postuler en tant que duo ou collectif, mais les ressources 
mises à disposition restent les mêmes. 
 
 
L’APPARTEMENT ET L’ATELIER 
 
Les artistes sélectionné·e·s disposeront de l’usage exclusif d’un appartement de 45m2. L’appartement 
comprend une chambre séparée, un salon-cuisine (cuisine entièrement équipée) et une salle de bain. 
Une machine à laver est à disposition des résident·e·s. Les draps et serviettes sont fournis.  
Un atelier de 18m2, situé à quelques dizaines de mètres de l’appartement, est mis à disposition des 
résident·e·s. L’atelier a été entièrement rénové en 2020 et dispose du mobilier nécessaire (sans accès à 
l’eau courante). Les espaces sont non-fumeurs.  

 
L’atelier bois de la Ferme-Asile, comprenant des équipements spécifiques, peut également être utilisé 
en accord avec les personnes qui en sont responsables et la direction. 
 
Les partenaires et/ou enfants sont autorisé·e·s à vivre avec les résident·e·s durant leur séjour. Nous 
rappelons toutefois que les ressources mises à disposition des résident·e·s sont les mêmes s’ils ou elles 
viennent seul·e·s ou accompagné·e·s (un appartement, l’accès à un atelier et une bourse mensuelle). La 
Ferme-Asile n’offre pas d’accompagnement ou d’activités spécifiques pour les enfants des résident·e·s. 
Les parents sont responsables de leurs enfants et doivent veiller à ce qu’ils n’interfèrent pas avec la vie 
et le travail des autres résident·e·s. 
 
Les animaux ne sont pas autorisés. 
 
LA BOURSE 
Le Canton du Valais offre une bourse de CHF 1'500.- par mois de résidence pour couvrir les frais de la vie 
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quotidienne ainsi que la recherche et la production liées à la résidence.   
 
LE TRANSPORT ET LE SÉJOUR 
Les frais de voyage sont à la charge de l’artiste. 
 
Les résident·e·s sont tenu·e·s d’entreprendre elles·eux-mêmes les démarches administratives quant à 
l’obtention de leur visa ou autres documents de voyage nécessaires. La Ferme-Asile fournira de l’aide 
dans la mesure du possible. 
 
Les résident·e·s doivent également s’assurer qu’ils ou elles disposent d’une assurance valide couvrant 
l’assistance médicale et les accidents pendant leur séjour en Suisse. 
 
La Ferme-Asile offre un encadrement à la résidence par le biais d’une personne référente. Une fois sur 
place, les résident·e·s peuvent bénéficier d’une aide administrative assurée par l’équipe de la Ferme-
Asile. 
 
LES CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Profil 
Notre programme de résidence est ouvert aux candidatures d’artistes visuel·le·s professionnel·le·s 
internationaux·ales habitant hors de Suisse.  
 
Celui-ci vise autant les artistes émergent·e·s que les praticien·ne·s établi·e·s. Cependant, les candidat·e·s 
doivent avoir un statut de professionnel dans leur domaine et ambitionner un perfectionnement de leur 
pratique. 
 
Les candidat·e·s doivent fournir les documents attestant qu’ils ou elles ont suivi une formation 
spécialisée ou doivent faire preuve d’une expérience équivalente. Les candidat·e·s doivent montrer qu’ils 
ou elles sont reconnu·e·s dans leur milieu et ont montré leur travail artistique en public. Ils et elles 
doivent pouvoir justifier de 2 ans de pratique professionnelle au minimum.  
 
Les candidat·e·s en cours de formation lors de la période de candidature ne peuvent pas se présenter au 
programme de résidence.  
 
Les candidat·e·s doivent être âgé·e·s d’au moins 25 ans et avoir terminé leurs études depuis 2 ans. 
 
Les candidat·e·s peuvent postuler en tant que duo ou collectif. Les membres du collectif sont tenu·e·s 
de partager les infrastructures et les ressources mises à leur disposition, à savoir l’appartement, le 
studio de travail et la bourse mensuelle de CHF 1’500. 

 
Langues 
Les langues généralement parlées à la Ferme-Asile sont le français et l’anglais. Une bonne maîtrise de 
l’anglais est nécessaire pour bien communiquer avec notre personnel ainsi qu’avec les autres artistes 
durant le séjour. Le français est un plus, car il permettra aux résident·e·s de comprendre et d’explorer 
leur environnement direct, mais ce n’est pas un critère requis. 
 
Le projet 
Dans le descriptif de leur projet, les candidat·e·s doivent indiquer clairement en quoi leur projet 
bénéficierait du cadre de la Ferme-Asile pour son développement (emplacement, réseaux, etc.). 
 
Ils et elles sont encouragé·e·s à interagir avec les autres résident·e·s et à développer des contacts 
pertinents pour leur projet. Les résident·e·s rédigeront un rapport sur leur résidence une fois celle-ci 
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complétée.  
 
Un événement artistique est prévu à la fin de chaque résidence : open studio, exposition en extérieur, 
performance, soirée de projection, mise en place d’une œuvre in situ, etc (pas d’expositions dans la 
Grange ou à la Grenette). Cet événement sera défini avec la responsable du programme de résidences. 
Un évènement ponctuel peut également être organisé sur le temps de la résidence et dans le cadre du 
programme de médiation en cours.  
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L’appartement (salon) 
 

 

 
 

L’atelier  
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